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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance du 14 mai 2019 
 
 
 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES DES FORMATIONS DE MASTER  
Synthèse des modifications 2019-2020 - Formation initiale 
 
 
Modifications communes sur les formations de master 2ème année (M2)- Master of Science :  
 
- Le volume horaire des activités pédagogiques spécifiques fera l’objet d’une annexe,  
 
- L’article concernant les bonifications fera l’objet d’une annexe,  

 
- L’UE1 « Cores courses »  passe de 96h CM à 94,5h CM du fait que la sous-UE « Library resources » 

passe de 6h CM à 4,5h CM,  
 

- L’UE4 Changement d’intitulé et précision du contenu « Internship » devient « Research training 
seminars » comptant 15 ECTS au lieu de 20 et se compose de 4 matières : « How to present a research 
paper ? », « What are the good academic conferences ? », « LaTex/Mandeley », « Master thesis or 
Internship ».  

   
 

 
Modifications spécifiques sur les formations de Master of Science (M2): 
 
MSc in Accounting :  
 
Modification de l’article 2 concernant les options suivies dans ce parcours : Le parcours proposera l’option 
« International Management Control (IMC) » à la place de « Contrôle de Gestion et Audit 
Organisationnel(CGAO) ».  
Cette modification entraine :  
- la suppression des matières afférentes à l’option CGAO : Pratiques budgétaires, Gestion par les 
processus, Fondamentaux de l’audit,  
- et l’ajout de nouvelles matières afférentes à l’option IMC : Management Control System 6 ECTS – 36h CM, 
CC(40%) /CT(60%) ; Audit, Internal Control and Risk management 4 ECTS – 24h CM, CC(40%) /CT(60%) ; 
Cross-Cultural and Change Management 2,5 ECTS – 16h CM, CC(40%) /CT(60%). 
 
La matière Financial Reporting and Evaluation est conservée passant de 1 ECTS à 2,5 avec une 
modification des MCC CC(40%) /CT(60%) au lieu de CT(100%).   
 
 
MSc in Marketing :  
Dans l’UE2 « Specialization research courses » : les intitules des sous-UE  ont été traduites en anglais 

- Théorie du comportement du consommateur devient Theories and hot topics in marketing 
- Méthodes de recherche qualitatives avancées devient advanced methods in marketing.  

Dans l’UE3 :  
- Marketing Qualitatif devient « Innovation, new technology acceptance models » 
- Marketing quantitatif devient «Customer engagement & empowerment».  

 
 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants :  
Voix favorables :  
Voix défavorables : 
Abstentions : 
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 MSc in Strategy : 
Dans l’UE2 «Specialization research courses »: les sous-UE 

- Advanced methods in strategy  passe de 7,5 ECTS à 5, de 45h CM à 33h CM  
- Perspectives in strategy passe de 7,5 ECTS à 7 et de 45h CM à 42h CM  

Insertion d’une nouvelle sous-UE intitulée « Research Process and Design » qui compte 3 ECTS pour 15h 
CM évaluée en CT (100%).  
 

Dans l’UE3.1  
- Changement des modalités de contrôle des connaissances pour la sous-UE « International 

Management Control » : CC (60%) et CT (40%) au lieu de CC (40%) et CT (60%) 
 

Dans l’UE3.2 
-  Changement des modalités de contrôle des connaissances pour la sous-UE International business 

development : CC (50%) et CT (50%) au lieu de CC (40%) et CT (60%)  
 
 
Modifications spécifiques sur les formations de master 2ème année (M2): 
 
M2 International Management Control (IMC) : (suite erreur de comptage) 

- L’UE01 passe de 9 ECTS à 8 avec 30h CM au lieu de 36 
- L’UE02 passe de 9 ECTS à 8 avec 30h CM au lieu de 36 
- L’UE03 passe de 10 ECTS à 9 avec 38h CM au lieu de 44 
- L’UE06 passe de 6 ECTS à 5  
- L’UE07 passe de 9 ECTS à 8 avec 30h CM au lieu de 36 

 
 
Modifications communes sur les formations de master 1ère année (M1) 
 
- Dissociation des sous-UE constituant l’UE « Professionnalisation » : le Projet Professionnel Individualisé 

(PPI) devient une UE à part entière dans chaque parcours.  
Cela entraine les modifications ci-dessous pour chacun des parcours de M1 :  
 

o M1 CCA passe à 8 UE au semestre 2 au lieu de 7 : le PPI correspond à l’UE15 et le 
stage correspond à l’UE 16.  

-  
o M1 CGAO passe à 7 UE au semestre 2 au lieu de 6 : le PPI correspond à l’UE14 et le 

stage correspond à l’UE 15 
-  

o M1 Finance passe à 7 UE au semestre 2 au lieu de 5 : Project group correspond à l’UE 
11, le PPI correspond à l’UE12 et Internship correspond à l’UE 13 

-  
o M1 GRH passe à 8 UE au semestre 2 au lieu de 6 : Projet pédagogique et professionnel 

correspond à l’UE 13, le PPI correspond à l’UE14 et Stage, Mémoire correspond à l’UE 
15 

o M1 International Management passe à 8 UE au semestre 2 au lieu de 6 : « Excel for 
professionals » devient une UE à part entière (UE11) dotée d’1 ECTS et évaluée en CC 
100%, le PPI correspond à l’UE12 et Internship correspond à l’UE 13. L’UE9 « Business 
plan and entrepreneurship » passe de 6 ECTS à 5.  
Ces modifications impacte les programmes de 1ère année des DU IMAC et IMAC qui se 
calque à celui du M1 International Management.   
 

o M1 Management du Sport passe à 7 UE au semestre 2 au lieu de 6 : le PPI correspond 
à l’UE12 et le stage correspond à l’UE 13.  

 
o M1 Management stratégique reste à 8 UE au semestre 2 cependant le  PPI devient l’UE 

14 au lieu de 15 et l’UE Stage devient l’UE 15 au lieu de 14 
L’UE 5 « Initiation à la recherche » passe de 3 ECTS à 2 (Harmonisation entre tous les 
parcours de M1)  
L’UE6 « Projets tutorés » passe de 2 ECTS à 3.  
 

o M1 Marketing passe à 7 UE au semestre 2 au lieu de 6 : le PPI correspond à l’UE13 et 
le stage, mémoire correspond à l’UE 14.  
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DU Management Science  
  
- Modification de l’intitulé du parcours qui devient : DU MPhil in Management Science  

- Le DU qui se déroule en 3 années se compose de 10 UE et non plus de 14.  

- La 1ère année compte 5 UE au lieu de 6.  

- La 2ème année compte toujours  3 UE mais avec un décalage de numérotation généré par l’année 1 

(UE6, UE7, UE8) et une modification d’intitulés avec notamment l’UE7 Proposal Thesis qui devient 

« Confirmation panel » 

- La 3ème année compte  2 UE au lieu de 5 (nouvelles UE9 et 10 générées par le décalage dans la 
numérotation).  
 
Annexe sur la bonification 
 
Les enseignements donnant lieu à bonification semestrielle sont listés ci-dessous : 
Pour chaque semestre, un maximum de 2 bonifications dont bénéficie l’étudiant est plafonné à 2 x 2% du 

total des points du semestre.  
Les notes obtenues dans chacun des enseignements participant à la bonification sont notées sur 20. Seuls 

les points supérieurs à 10 de chacune des notes sont pris en compte et cumulés, sans que la note finale 
de bonification puisse excéder 20/20. 

 
Les modalités d’évaluation des enseignements donnant lieu à bonification semestrielle sont communiquées 

par le service ou par l’enseignant en charge de leur organisation, un mois au plus tard après le début des 
activités. 

 
La bonification est valable au titre de l’année universitaire en cours 
 
Chaque composante pédagogique propose une liste de bonifications spécifiques 
Liste des enseignements donnant droit à bonification :  
  
 
1 - Participation à une activité sportive du DAPS d'UT1 Capitole; 
 
2 - Participation à l’orchestre d’UT1 Capitole  
 
3 - Participation au chœur d’UT1 Capitole 
 
4 - Engagement citoyen 
 
Conformément aux textes en vigueur :  
La Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
- Décret n° 2017-962 du 10 mai 2017 relatif à la reconnaissance de l'engagement des étudiants dans la vie 

associative, sociale ou professionnelle ; 
- Circulaire du 5 octobre 2017 relative à la reconnaissance de l’engagement des étudiants dans les 

établissements d’enseignement supérieur sous tutelle directe du ministère en charge de l’enseignement 
supérieur 

 
Trois activités seront prises en compte dès la rentrée universitaire 19/20 :  
- Engagement de sapeur-pompier volontaire ; 
- Activité militaire dans la réserve opérationnelle ; 
- Volontariat dans les armées. 
 
5 - Responsabilités au sein du bureau d’une association de l’École de Management de Toulouse (BDE, TSM 
Consulting) ou de l’ICT (BDE ESQESE) ; 
 
6- Élu au sein du conseil d’administration de l’École de Management de Toulouse ou des conseils centraux 
d’établissement ; 
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7– Délégué de promotion 
 
8 - Responsabilité au sein d’associations à but humanitaire ou environnemental et non lucratif ; 
 
 
 
La bonification sera prise en compte sur présentation d’un justificatif de situation. 
 


